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Le Préfet du Morbihan

Chevalier de la Légion d'honneur

je Code de l'Environnement et notamment:

Lelivre !— titre 1 — chapitre Il relatif aux principes du droit de l'environnement,

Lelivre 11 — titre 1 relatif à la protection des eaux et des milieux aquatiques,

Le livre Ill — titre V relatif à la protection des paysages,

Lelivre V — titre 1 relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement,

Le livre V — titre IV relatif au traitement des déchets,

le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature desinstallations classées pour la

protection de l'environnement,

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la Joi n° 76-663 du 19

juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au titre

4° du livre V du code de l'environnement),

l'arrêté du 29 juillet 1998relatif aux silosetaux hstallations de stockage de céréales,de graines,-

de produits alimentaires ou de tous autres produits organiques dégageant des poussières

‘inflammables,

la demande en date du 80 avril 2003 présentée par la CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU

MORBIHAN (CCIM) pour l'exploitation d'un entrepôt agroalimentaire dans la zone portuaire de

Lorient. .

les plans, cartes et notices annexés au dossier,

les avis émis par les services consultéslors de l'enquête publique,

l'avis des communes de Lorient, Lanester, Larmor-Plage, Locmiquelic, Ploemeur, Port-Louis,
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VU l'avis favorabie du Gommissaire-enquêteur en date du 17 novembre 2008,
VU : le rapport de l'inspécteur'des installations classées en date du 24 février 2004,
VU

:

Favis du conseil Départemental d'Hygiène en date du 16 mars 2004 ;

VU l'arrêté préfectoral du. 23 juillet 2003 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre CONDEMINE, Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan,
CONSIDÉRANT les modalités d'implantation, d'aménagement et d'exploitation, et d'autre part, lesobligations résultant des prescriptions du présent arrêté et de la réglementation en vigueur que ledemandeur s'est engagé à respecter,

CONSIDÉRANTle respect de cet engagement GCorrespond,à la prévention des dangers et inconvénientspour l’environnement et je voisinage et plus généralement à Ja Protection des intérêts visés àl'article L.511-1 du Code de l'Environnement,

-SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan, oi eue ne

ARRÊTE

ARTICLE 1€ :- CLASSEMENT-

La Chambre de Commerce et d'Industrie du Morbihan située 21 Quai des Indes à Lorient (56100) estautorisée à exploiter un silo à plat d'une capacité de 56800 m° dans la zone poriuaire de Lorient aucoin du boulevard Jacques Cartier et de l'avenue de Kergroise.

Cet établissement Comprend les installations classées décrites ci-après:   
AUTORISATIONSilos

.

de stockage
céréales, grains, produits| > 15 000 m°
alimentaires.

 

ARTICLE2 : - CONDITIONS GÉNÉRALES-=

*E
S

GENERALES

 

2.1- Conformité au dossier déposé.

Lesinstallations sont implantées, aménagéeset exploitées conformément aux dispositions décritesdans le dossier de la demande, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit satisfait auxprescriptions énoncéesci-après. :
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2.3 -

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature :

à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la

connaissance du Préfet avec tousles éléments d'appréciation.

Définition d’un silo.

Le terme «silo» désigne l'ensemble ;

- des capacités de stockage type Vrac quelle que soit leur conception (silos plats, silos verticaux,

silos «cathédrale», silos «dôme», etc),

- des tours d'élévation,

- des fosses de réception, les galeries de manutention, les dispositifs de transport et de distribution

{en galerie ou en fosse), les équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs,

tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps

étrangers), les trémies de vidange et le stockage des poussières. .

On désigne par silos plats des capacités de stockage en tas pour lesquelles la hauteur des parois

retenant les produits est inférieure à 10 m au-dessus du sol.

On désigne par boisseal! de chargement ou boisseau de reprise la capacité de stockage située au-

dessus d'un poste de chargement, dont je volume est inférieur à 150 m°.et dont le taux de rotation

annuel est supérieur à 5.

Implantation.

La distance d’éloignement des capacités de stockage de céréales et tous produits alimentaires

dégageant des poussières inflammables et destours d'élévation par rapport:

aux habitations, :

aux immeubles occupés par des tiers,

aux immeubles de grande hauteur,

aux établissements recevant du public,

aux voies de circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour,

aux voies ferrées ouvertes au transport des voyageurs,

aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers,

F
F
F
F
F
E
F
E

est au moins égale à 1,5 fois la hauteur du bâtiment de stockage soit 27,5 mètres.

De plus unedistance minimale d'éloignement de 10 mètres pour le silo à platdoit être maintenuepar

rapport aux voies de communication dont le débit estinférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies

de desserte de l'établissement).

Les bâtiments ou locaux occupés par du personnel qui n'est pas nécessaire au strict fonctionnement

des silos ou d'autres installations utilisant les produits stockés dans les silos sont éloignés des

capacités de stockage. Cette gistance est d’au moins 25 m. Les bâtiments administratifs et locaux

sociaux sont concernés par cette disposition. : ‘

Les locaux techniques (centrale d'aspiration, cenirale de ventilation, centrale de production d'énergie, séchoirs, locaux

électriques, etc), les salles de contrôle et les salles de commande doivent être systématiquement

éloignées du silo à plat d'une distancede 10 mètres.
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2.4 -

2.5 -

2.6-

2.7 -

2.8-

Contrôle de l'accès.

Impact des installations,

Les équipements, notamment ceux concourant à la Protection de l'environnement, qui sontsusceptibles de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement.

intégration dans le paysage.

L'exploitant tent à jour un schéma d'aménagement, qui vise à s'assurer de l'intégration esthétique del'établissement.

L'ensemble du site est maintenu Propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence.I]est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant.

Risques naturels.

L'ensemble de l'établissement est protégé conire la foudre dans les conditions précisées à l'arrêtéministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre leseffets de la foudre (J.0. du 26 février 1 993).

Contrôles et analyses.

fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétentset aux frais del'exploitant.

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre cescontrôles dans de bonnes conditions.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de: prélèvementd'échantillons et des points de mesures (débit, température, Concentration en polluant).
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des

interventions en toute sécurité.

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement,

mesure et analyse sont les méthodes normalisées.

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et

tenusà la disposition del'inspecteur des installations classées,et, pour ce qui le concerne, de l'agent

chargé de ia Police del'Eau.

29- Incident grave - Accident.

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts

mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1876 modifiée) doit être immédiatement signalé à

l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport

précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter

sonrenouvellement,

2.10 - Arrêt définitif des installations.

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations,l'exploitant doit adresser une notification

au préfet du département, conformément au décret n° 77.1183 du 21 septembre 1977 (article 34.1).

Elle doit préciser les mesures prises où prévues pour assurer la protection del'environnement (c'est-

ä-dire des intérêts visés à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui

concerne :

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site,

- Ja dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

- Ja protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne,eic),

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement.

ARTICLE3 : - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR-

3.1- Odeurs.

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'ii ne soit pas à l'origine de nuisances

oHactives pourle voisinage.

.3.2 - Tout brûülage à l'air libre est interdit.

3.3- Poussières.

3.3.1 Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières

seront pourvus de moyens detraitement de ces émissions.
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8.3.2 Les émissions de poussières doivent être, soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs dedépoussiérage, soit combatiues à la source par capotage ou aspersion des points d'émissions, ouPar tout procédé d'efficacité équivalent.

8.8.3 L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra Permeitre sans dilution le rejet d'air à uneConcentration en poussièresinférieure à 50 mg/Nm-

8.3.4 L'aire de chargement des produits est située en dehors des Capacités de stockage dans un hallSpécifique entièrement fermé par des portes automatiques.
NOTA: Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètre cubes par heure rapportés à des condition normalisé de température (273 Kelin} et de pression {101,3 kilo pascals)

après déduction de la vapeur d'eau {gaz secs) et les concentrations en polluants sont exprimées en gremmes(s) ou milligramme(s} par mètre cube rapporté aux même

conditions normalisées.
Pourles installations de séchage,les mesures se font sur gaz humides.

Les aires de réception des produits. sont soit suffisamment ventilées de manière à éviter la créationd'une atmosphère explosive soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage

-8.3.5. La. Conception __et.la_fréquence. -d'entretien….desinstallations devront. permettre d'éviter Jos …&ccumulations de poussières sur les Structures, les toitures et dans les alentours.
8.5.6 Les voies de cireulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir lesémissions de poussières.

3.8.7 Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception dessilos équipés de systèmes de ventilaton-vidangeen phase devidange,la vitesse du Courant d'air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/sde manière à limiter les entraînements de poussières.

ARTICLE4 : - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX-

4.1- Règles d'aménagement.

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître:

- le-réseau d'alimentation, les principaux postes utllisateurs, les réseaux de collecte et d'évacuationdes eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage etde mesure, vannes,...), le(s) déversoir(s) ou bassin(s) de Confinement, les points de rejet dans ilesCours d'eau, lés points de prélèvement d'échantiljons (canaux de mesure, piézomètres..….)etlesPoints de mesures.

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, de l'agent chargé de laPolice de l'Eau, ainsi quedes Services d'incendie et de Secours.
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4,2- Prélèvements et consommation d'eau,

4.2.1 L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des

installations pour limiter la consommation d'eau.

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la

suspension provisoire des usages de l'eau, les prélèvements d'eau sont faïts à partir du réseau

public dela ville de Lorient.

4.2.2 Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur et doivent

être équipées d’un disconnecteur, clapet anti-retour ou tout autre dispositif équivalent.

4.2.3 Les déchets et les boues des installations de traitements spécifiques de l'eau, chimiques ou micro

biologiques, sont éliminés conformément à l'article 5 du présent arrêté.

4.3- Eaux résiduaires industrielles.

I n'y aura pas production ni rejet d'eaux résiduaires industrielles dans le milieu naturel ou ouvrage de

traitement collectif...
D uunree mue mecs Fu Lui

4.4- Eaux vannes - eaux usées.

Les eaux vannes.des sanitaires seront collectées puis renvoyées dans le réseau d'assainissement

de la ville de Lorient.

4,5 - Eaux pluviales.

Les eaux pluviales collectées surl'ensemble du site et susceptibles d'être polluéestransitent par un

débourbeur/déshuileur d'une capacité minimum de 20 seconde. -

Ces eaux pluviales sont ensuite :

> rejetées dans le milieu naturel sous réserve de respecter les valeurs limites suivantes :

- pHeomprisentre55et85

- hydrocarburestotaux  : 10 mg/l

- DCO . : 125 mg/l

- MES : 100 mg/l

A.6- Prévention des pollutions accidentelles.

4.6.1 Stockages.

Tout stockage d'un liquidé susceptible de créer unepollution des eaux ou des sols doit être associé

à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux

valeurs :
.

- page 7/21 -

CAWINDOWS\TEMPICCIMEN-1.DOC



4,6.2

4.6.3

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourle stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité derétention doit être au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800 litres ou à laCapacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'actionphysique et chimique des fluides. Ji en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit êtremaintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
7 LSSProduitsréCüpérésenes d'accidéntnë& peuvent être rejetés que dans desconditions conformés’ *au présent arrêté ou doivent être éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à unemême rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs oudangereux pour l'environnement n'est autorisé Sous le niveau du so! que dans des réservoirs enfosse maçonnée, ou assimilés, et pourles liquides inflammables, dans ies conditions énoncées ci-dessus.

Lesaires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doiventêtre étanches etreliéesà des rétentions de dimensions suffisantes.

Le stockage de produits finis susceptibles d'entraîner une pollution du sci est associé à uneprotection du sol adaptée.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautionsnécessaires pour éviterle renversement accidentel des emballages (arrimage des füts,…).
Information sur les produits.

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et lesrisques des produits dangereux présents dans l'installation.

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractèrestrès lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à laréglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
Nappes Souterraines.

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface.
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ARTICLE 5 : - ELIMINATION DES DÉCHETS-

5.1 -

5.2 -

53

 

Gestion,

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ces

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment en

effectuant toutesles opérations de valorisation possibles,

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés dans desinstallations réglementées

à ceteffet.

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination

fixé dansla partie déchets del'étude d'impact. Tout changementsignificatif de niveau doit être porté

à la connaissancede l'inspecteur des installations classées.

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la coliecte et à l'élimination des différents déchets

générés parles installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à la disposition de

l'inspecteur des installations classées.

Siockage.

Dansl'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute

sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envois, des infiltrations dans le

sol...)

Pour les déchets spéciaux, les siockages temporaires avant recyclage ou élimination doivent être

réalisés sur des cuvettes de rétention étancheset être protégés des eaux météoriques.

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) et non souillés par des

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes

conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à-obtenir.des-matériaux.utilisables ou .de l'énergie.

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un

volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de

traitement des communes (décret n° 94-609 ).

ARTICLE6 : - PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS -

6.1.- Généralités.

6.1.1 Les installations de l'établissement sont construites, équipées et exploitées de façon que Jeur

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne
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Susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour satranquillité.

6.1.2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (1.0. du 27 mars 997) relatif À la limitation desbruits émis dans l'erivironnement parles installations classées pourla protection de l'environnementSont applicables à l'établissement.

6.1.3 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés àl'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent êtreconformes à ia réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent répondre auxdispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues parl’article 2 de Jaloi n° 92-1444 du 81 décembre 1992 Concernant la lutte contre le bruit, et relative aux objetsbruyants et aux dispositifs d'insonorisation.

6.1.4 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservéà la prévention ou au Signälement d'incidents graves ou d'accidents.

6.2.-Emergence.

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les‘ zones àémergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans letableau ci-après:

 

 

Supérieur à 35 et inférieur ou 6 dB (A) 4 dB (A)égal à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) | 5dB(A) 3 dB (A)

    
 

Lés zones à émergence réglementée sont définies comme suit (cf. plan en annexe) :

> L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation, et de leursParties extérieures éventuelles les plus proches (caur, jardin, terrasse...),

7 Les zones constructibles définies Par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent arrêtéd'autorisation.
‘

> L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêtéd'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les Plus proches (cour,Jardin, terrasse..), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activitésartisanales ou industrielles.
‘ ‘

L'émergence est définie comme étantla différence entre les niveaux de Pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant{mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) etles niveaux sonores Correspondantau bruit résiduel (établissement àl'arrêt). . s .
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6,3, - Niveaux de bruit limite.

Les niveaux de bruit global en limite de propriété de l'installation sont fixés dans le tableau ci-

dessous:

 

        
     

 
 

   

7h-22h saufles 22h-7h tous les jours

dimanches ainsi que les dimanches

et jours fériés et jours fériés

. 60 dB(A) 50 dB(A)
Limites de propriété    
 

les différents.niveaux de bruit sont appréciés parle nivea.de.pression continu équivalentpondéré À {L ur), —

 

-_ l'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluantle bruit particulier de l'établissement) est effectuée sur une durée

représentative de fonctionnementle plus bruyant de celui-ci, au cours de chaqueintervalle de référence.

6.4. - Bruit à tonalité marquée.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de

l'annexe del'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes

ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus.

6.5. - Contrôle des niveaux de bruit.

6.5.1 L'exploitant devra réaliser 6 mois après la mise en service des installations, puis tous les trois ans, à

ses frais, un contrôle des niveaux d'émission sonore générés par son établissement ; le contrôle du

niveau de bruit et de l'émergence sera effectué par une personne où un organisme qualifié choisi

aprèsaccorddel'inspection des installations classées. Les résultats des mesures seront transmis à

Pinspecteur des installations classéeset accompagnésdepropositions "en vue decorriger la situation

en cas de non-conformité.

6.5.2 Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997

(basée sur la norme NFS 81.010 - décembre 1996), et dans des conditions représentatives de

l'ensemble de la période de fonctionnement de l'établissement; la durée de chaque mesure sera

d'une demi-heure au moins. ‘ ‘

6.6. - Vibrations.

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pour la sécurité

des biens ou des personnes,les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
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que là mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règlestechniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrationsmécaniques émises dansl'environnement parles installations classées.

 

ARTICLE

7

: - GESTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION-=

=

MR

ENDIE
ETDEXPLOSION

71- Prévention.

7.1.1 Zone de dangers.

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité del'exploitant et doivent être signalées:

> Zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussièrescombustibles est présente dans l'air en Permanence ou pendant de longues périodesou fréquemment,

> Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières. combustibles peut occasionneliement se former dans Fair en fonctionnement normal.

> Zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussièrescombustibles n'est pas susceptible de se former dans Fair en fonctionnement normalou bien, si unetelle formation se produit néanmoins, n'est que de courte durée.

7.1.2 Installations électriques

%. Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Lessilos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, lescourants parasites et la foudre.

+ Le matériel électrique bassetension est conforme à la norme NFC 15.100.Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13.100 et NFC 13.200Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art.

+ Dans lés zones de dangers définies au paragraphe 7.1.1, le degré de protection du matérielélectrique sera:

Ÿ_ IP 6X pourles zones 20 et 21 et pourles poussières conducirices en zone 22.*_ IP 5X pourles poussières non-conductrices en zone 22.

Pourles températures maximales de surface, elles doivent être inférieures à la plus faible des deuxvaleurs soit :

> au 2/3 de la température d’auto-inflammation du nuage de poussières considéré ;

àla température d'auto-inflammation d'une couche de poussières de 5 mm d'épaisseur diminuéde 76°C. |
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Les équipements concourant à la sécurité du silo doivent resier sous tension et sont conçus

conformément à la réglementation en vigueur.

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du, matériel

normalisé et conformément aux normes applicables. Le matériel électrique est en outre protégé

contre les chocs,

Dansles zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 81 mars

1980 et qui sont déterminées sous la responsabilité de l'exploitant, les installations électriques sont

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les sources d'éclairage

inadaptées doivent être interdites dans ces zones.

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur

installation ou modification. Le contrôle doit être effectué tous les ans par un organisme agréé. Cet

organisme doit très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de

contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au minimum de type C conformément

aux réglementations en vigueur.

… 7.1.3 Exploitationdu silo. . Loue oc Le -.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant

et spécialement formée aux spécificités du silo et aux questions de sécurité.

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent

explicitementla liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d’un arrêt pour

travaux de modification ou d'entretien des silos et à la remise en route de ceux-ci en cas d'incident

grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux

fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la

disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations classées.

7.1.4 Conception - Aménagement.

7.1.4.1 m Limitation des effets d’une explosion éventuelle.

Les zones où des atmosphères explosives peuvent sé former sont définies sous la responsabilité de

l'exploitant et doivent être signalées.

Les locaux classés en zones de dangers ‘ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un

confinement sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion.

Les mesures de protection contre l'explosion doivent être réalisées conformément aux normes en

vigueur et adaptées au silo et aux produits.

7.1.4.2 M Autres dispositions.

+ La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division

des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou

une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. En particulier,

les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre

{incendie ou explosion) ou les risques d’effondrement qui en découlent.
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7.1.5
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* Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou.entre les ateliers etles aires de Chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui estnécessaire à une bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage oul'entretien dessilos et des locaux ou bâtimentstels que définis à l'article 2.2 du présent arrêté.

* Les galeries et tunnels de transporteurs devront être conçus de manière à faciliter tous travauxd'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs.

* L'ensemble desinstallations sera conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussièrestels que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux,enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles.

La stabilité au feu des structures porteuses doit être compatible avecles délais d'intervention desservices d'incendie et de secours et en tout état de cause de degré au moins une heure, Leséléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériauxcombustibles est limité.au strict minimum indispensable. -

Ne sont conservées dans les zones de dangers que les quantités de matières inflammables ouexplosibles strictement nécessaires pourle travail de la journée et le travail en cours. En dehors7TdéS produits nécéssaires à la fabrication,l'uSägé detoutproduit ou matériaux combustibles estlimité au strict minimum indispensable.

* Au titre du choix des matériaux, les bandes de transporieurs, sangles d'élévateurs, canalisationsPneumatiques, courroies, etc. doivent être difficilement propagateurs de la flamme etantistatiques.

Electricité statique - Mise à la terre.

Sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles les armatures béton armé,les appareils,toutes les parties métalliques ou conductrices des masses métalliques, des mâts, des supporisexposés aux poussières, des cellules métalliques, des équipements de transport par voiepneumatique, des élévateurs et transporteurs, des appareils de pesage, de nettoyage, de triage desproduits et des équipements de chargement et déchargement des produits, y compris la liaison desvéhicules lorsqu'ils opèrent en milieu semi-confiné.

Les interconnexions Sont maintenues en bon état et vérifiés périodiquement. Tout défaut de«masse» ou de «terre» doit entraîner au franchissement .du premier. seuil de sécurité ledéclenchement d'une alarme sonore ou visuelle, au franchissement du deuxième seuil de sécurité lamise à l'arrêt de cesinstallations. Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarmedonne lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition del'inspecteur des installations classées.

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesuréeet doit être conforme aux normes envigueur.
‘

La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Elle doitêtre effectuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément auxnormes en vigueur. La prise de terre des masses est réalisée par une boucleà fond de fouille ou partoute disposition équivalente.

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs afind'éviter toute accumulation de chargesélectrostatiques. ‘
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# Les bandes de transporteurs, sangles d'élévaieurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc.

doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges

électrostatiques.

7.1.6 Silos et antennes.

Lessilos ne doivent pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses

toits à moins qu'une étude technique justifie que les équipements mis en place par l'opérateur ne

sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussière.

7.1.7 Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement.

Dansles zonesoùil existe un risque d'incendie ou d’explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter

du feu sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des

points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un

permis de feu délivré et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément

désignée conjointement avec le personnel devant exécuter les travaux.

En ce qui concerne les engins munis de moteur à combustion interne, des dispositions doivent être

prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et...

l'explosion. ‘

+ +

&

.

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placées

dans des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones.

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement lubrifiés et

vérifiés périodiquement.

% +
# “& L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des

opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel.

7.1.8 Elimination des corps étrangers contenus dans les produits.

Les produits devront être débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer

desétincelles lors de chocs ou de frottements. ‘

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à

retenir-aux-mieux-les-corps étrangers.

7.1.9 Limitation des émissions de poussières à l'intérieurdes installations.

7.1.9.1 Prévention des émissions de poussières.

m. Les appareils à l'intérieur desquelsil est procédé à des manipulations des produits, sont conçus de

manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces

opérations.

m Les sources émetirices de poussières (jetées d'élévaieurs ou de transporteurs...) sont capotées.

Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux.
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Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 3.3.3 et au moyen de systèmes de
dépoussiérage.

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure
à 3,5 m/s (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est
supérieure à 1 mètre. L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type
d'installation.

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou de
dépoussiérage. ‘

7.1.9.2 Nettoyage des locaux.

” Le nétioyageest, partout où cëla sérà possible, réälisé à j'

Le silo ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement
des poussières recouvrantle sol, les parois, les chemins de câbles,les gaines,les canalisations, les
appareils et les équipements.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les
consignes organisationnelles.

aide d'aspiratéurs où de centrales
d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présentertoutes les caractéristiques de sécurité
nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels
que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes
particulières. .

7.1.10 Conception des équipements de dépoussiérage - stockage des poussières.

Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par des
évents. Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans une zone peu fréquentée.

L'ensemble formé par les filires capoiés et sa réserve à poussières est placé à l'extérieur des
bâtiments.

‘

Les canalisations d'aspiration de ces titres amenant l'air poussiéreux sont conçues et calculées demanière à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d'air sont supérieures à 15 m/s en tout point
dansles canalisations horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l'horizontale.

Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés enattente d'élimination : ‘

- Soit dans des cellules extérieures aux capacités de Stockage et distinctes de ces derniers,

- Soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules
contenantles produits (pas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipé de
dispositifs designalement d'anomalies. ‘

7.1.11 Permis de feu.
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Dans les zones de dangers, tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du domaine de

l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé

par l'exploitant ou par la personne que ce dernier à nommément désignée.

Cette disposition s'applique tant aux travaux effectués par le personnel de l'établissement que par le

personnel des sociétés extérieures.

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie

sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notammentles

moyens delutte contrel'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux,

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, ils ne sont réalisés

qu'après arrêt complet et vidange des installations de la zone concernée, nettoyage et dégazage des

appareils à réparer, vérification préalable de la non explosivité de l'atmosphère.

Desvisites de contrôles sont effectuées après toute intervention.

71.12 Détection de situation anormale. Réception des produits et surveillance des conditions

de stockage.

+ Les installations suscentibles de créer un danger particulier par suite d'élévation anormale de...

température ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme

au tableau de commande de celles-ci. ‘

+ En particulier, l'exploitant doit s'assurer que les conditions de stockage des produits en silo (durée

de stockage, taux d'humidité...) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des

dégagements de gaz inflammableset des risques d'auto-infiammation.

+ La température des produits susceptibles de fermenier est contrôlée par des systèmes de

sondes thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique et automatique avec

déclenchement d'alarme en cas de dépassement d’un seuil prédéterminé.

+ Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des

alarmes.

+ Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant

déchargement dans la fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de

leur pourcentage maximum d'humidité pour éviter l'auto-échauifement.

+ A sa réception, chaque produit destiné au stockage en silo fait l'objetd'un contrôle obligatoire afin

de vérifier sa conformité au cahier des charges (critères d'acceptation sur les paramètres

humidité, température, aspect, etc...). Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un

registre affecté à cet usage.

7.1.13 Prévention et détection de dysfonctionnement des appareils exposés aux poussières.

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétration des poussières. Ils seront

convenablementlubrifiés, vérifiés périodiquement et disposent de capteurs de température. De plus,

ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent.
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72:

7.2.1

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards où de trappes de visite. Ces derniers ne peuventêtre ouverts qu'avecl'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé quepar le personnel qualifié,

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront périodiquement contrôlés.

L'exploitant établira un carnet d'entretien qui spécifiera la nature, la fréquence et la localisation desopérations de conirôle et de maintenance à effectuer par le personnel.

La liste des produits susceptibles de fermenter et les consignes de température qui leur sontapplicables sont définies sous la responsabilité de l'exploitant et tenus à la disposition desopérateurs.
°

Les élévateurs, transporteurs, moteurs. seront équipés de dispositifs permettant la détectionimmédiate d'un incident de fonctionnement (capteurs de déport de bande, contréleurs de rotation.…).ls sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une alarme sonore ouvisuelle.

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique,la taille des conduites est calculée demanière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages.

Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des élévateurs seront disposés à l'extérieur dela gaine.

Une. consigne particulière précisera les modalités de maintenance, Surveillance, contrôle desdifférents détecteurs d'incidents ou d'accidents implantés dans les installations.

Intervention en cas de sinistre,

Signalement des incidents de fonctionnement.

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant aupersonnel de signaler où de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par toutautre moyen défini parl'exploitant.

Ce dernier dresse uneliste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines...) en fonctionde la nature et de la localisation .de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont effectuéesautomatiquement et manuellement.

7.2.2 Evacuation du personnel.

Les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel doivent comporter desmoyens rapides d'évacuation de celui-ci. Le chemin de circulation ne doit pas avoir une largeurinférieure à 0,80 m. Lorsque la distance à parcourir est supérieure à 25 m, il doit y avoir au moinsdeux issues suffisamment éloignéesl’une del’autre.

Les schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés en des endroitsfréquentés par le personnel.

7.2.3 Moyens delutte contre l'incendie.

CA
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L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le Service

Départemental de Secours et de Lutte contre l'incendie, des moyens d'intervention appropriés aux

risques encourus, Ces moyens comportent au minimum :

> un poteau d'incendie normalisé d'un diamètre 100 mm conforme à la norme NFS 61-218.

L'appareil doit être alimenté par une canalisation souterraine d'un diamètre au moins égal au

diamètre du poteau afin d'obtenir en toutes circonstances un débit simultané de 17 l/seconde,

sous une pression minimale de 1 bar.

> d'une réserve d'eau d'une capacité minimum de 120 m° accessibles aux engins d'incendie par une

aire de 12 m° (4 X 3) pour les motopompes et de 32 m? (8 X 4) pourles autopompes. La hauteur

géométrique maximum entre le plan de station des engins et de la nappe d'eau est de 5,50

mètres. Les points d'eau naturels (mares, étangs, rivières, ruisseaux, etc). peuvent être

aménagés dans les conditions précitées, sous réserve de fournir en toutes circonstances 240 m°

en deux heures.

Ce poteau d'incendie normalisé ou point d'eau artificiel ou naturel doit être implanté à une

distance maximale de 200 mètres du local le plus défavorisé de établissement.

. > un réseau d'extincteurs appropriés aux risques encourus.

> une tour de manutention équipée d'une colonne sèche conforme à la norme NFS 61.750.

> Le désenfumage.
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin

de ne pas compromettre l'intervention des services de secours:

-' La partie haute des bâtiments en extension et tout nouveau bâtiment disposent d’exutoires de
eme

fumée conformes à l'instruction technique IT 246 et à la règle du 1/100 7.

En ouire:

- les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH,

- fes moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service et

vérifiés périodiquement,

.le personnel del'établissement est entraîné périodiquement à la mise enœuvre des matériels de
secours et d'incendie : des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les

sapeurs-pompiers; l'ensemble du personnel participe à un exercice sur feu réel au moins tous les

trois ans,

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de

secours et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations. Les

éléments d'information sont matérialisés sur les sols etbâtiments de manière visible. Les schémas

d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode de gestion de

l'établissement. Ils sont adressés à l'inspecteur Départemental des Services de Secours et de

Lutte contre l'incendie.

7.2.4 Les voies de cireulation intérieures del'usine, les allées et voies d'accès (*) devront être maintenues

en constant état de propreté. Elles devront avoir une largeur suffisante pour pouvoir être utilisées
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(1

facilement par les engins de lutte contre l'incendie. Elles ne devront pas être encombrées par desmarchandises ou des matériels divers.
À- Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins).

1} L'établissement doit être desservi par une voie utilisable par les engins de secours d'une largeur minimale de 8 mètres,comportant Une chaussée répondant aux caractéristiques suivantes, quel que soit le sens dela circulation suivantlequel elle estabordée à partir de la voie publique:

® Largeur, bandesréservées au stationnement exclues :
- 3 mètres pour unevoie dont la largeur exigée est comprise entre & et 12 mètres,
+ 6 mètres pour une voie dontla largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres.

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 3 mètres et lesaccotements supprimés, sauf dans les sections de voie utilisables pour la mise en station des échelles aériennes oùla largeur de la chaussée doit être portée à 4 mètres, au minimum.

Force portante calculée pour ‘un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90kilonewtons sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres).

Résistance au poinçonnement : 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre, pour leséchelles aériennes.

® Rayonintérieur minimum R = 11 mètres,

e Surlargeur S = 15
’ A

dansles virages de rayoninférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres),
© Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 8,80 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de0,20 mètre,

®  Penteinférieure à 15 pour 100, ramenée à 10 pour 100 pourles échelles aériennes.

7.2.5 Consignes d'incendie,

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes. spéciales relatives à la jutte
contre l'incendie. Celles-ci précisent notamment :

l'organisation de l'établissement en cas de sinistre,
l'organisation des équipes d'intervention,
la fréquence des exercices, -

- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens de lutte
contre l'incendie,

- les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer ces
appels.

7.2.6 Registre d'incendie.

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les
observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécialqui est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. -

ARTICLE 8 — Recours

Le recours contentieux dont peut faire l'objet le présent arrêté doit intervenir devant la juridictioncompétente dans un délai de deux mois pourle demandeur ou Fexploitant. Il commence à courir dujour où la présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les
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communesintéressées ou leurs groupements,le délai de recours est de quatre ans à compter de la
publication ou de l'affichage du présent arrêté.

ARTICLE 9 — Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions imposées et faisant
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de LORIENTet mise à la
disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d'un
mois, Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera établi par les soins du Maire de la
commune précitée et adressé à la Préfecture du Morbihan. Le même extrait sera affiché en
permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Morbihan, aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux d'annonces légales du département.

ARTICLE 10 — Copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa
possession et la présenter à toute réquisition.

ARTICLE 11- M.le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de LORIENT, M.le Directeur

Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations
Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,del'exécution du présentarrêté.

Copie conforme du présent arrêté sera adressée à:

- | Monsieur le Sous-Préfet de Lorient

- Monsieur le Maire de Lorient

  irécteur Régionalde| de laRechércheetd

  

l'Environnement:: 
- | M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et

Sociales ee me - _ - ee

- M.le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt

- M.leDirecteur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours

- M.le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi

- M. le Directeur Départementai de l'Equipement
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- | MDirecteur Régional de l'Environnement TT
6, cours Raphaël Binet — CS 86523 — 35065 Rennes Cedex

“., | M. le Directeur de l'Agencede l'Eau Loire Bretagne
Avenue de Buffon — BP 6339 — 45064 Orléans Cedex 02 |

- M.le Directeur. de la CHAMBRE DE COMMERCEET D'INDUSTRIE
DU MORBIHAN ‘ ‘ - ‘21 Quai des Indes - 56100 Lorient

Vannes, le 26 MAI 206 ‘

Le Préfet,
-Pour le préfet et par délégation .
Le Satangene

 

POUR COPIECONFORME
Pour le préfet et par délégation
Le chef de bureau

. Monique LEPAUTREMAT
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